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INTRODUCTION 

1.1. Objectifs 
 

Lô®tude globale de transfert de compétences a pour objet de définir les modalités et les conséquences financières, techniques, 
organisationnelles et juridiques dôun transfert de la comp®tence eau potable ¨ la communaut® dôagglom®ration Loire Forez.  
Concernant le présent document, cette étude schéma directeur a comme objectif de proposer un outil dôaide ¨ la d®cision et ¨ 
lôam®nagement du territoire. Cette étude doit permettre à Loire Forez agglomération, de définir une politique dôinvestissement 
coh®rente dans le domaine de la gestion de la ressource et de lôalimentation en eau potable. 

1.2. Contexte 

1.2.1. Contexte administratif 
 

Loire Forez agglomération regroupe désormais 87 communes pour environ 110 000 habitants et est issue de la fusion de 4 EPCI :  
 

¶ La communaut® dôagglom®ration Loire Forez,  

¶ La communauté de communes du Pays de Saint-Bonnet-le-Château,  

¶ La communaut® de communes du Pays dôAstr®e, 

¶ La communauté de communes des Montagnes du Haut Forez.  
 

Loire Forez agglomération (LFA), conformément aux décisions nationales et à la loi Notre (Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République), est devenue compétente en eau potable à partir du 1er Janvier 2020.  
Les communes membres de Loire Forez agglomération exercent aujourdôhui la comp®tence eau potable directement ou bien lôont 
déléguée à des syndicats. LFA réuni aujourdôhui en 2022 : 45 services dôeau ; La carte ainsi que le tableau ci-dessous présente 
la localisation des 45 différents services et le découpage opérationnel en 3 grands secteurs sur le territoire de 
lõagglomération. 

 

Figure 1 : Présentation des services 
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Tableau 1 : Présentation des services et des secteurs 

Code Nom Zone

MAGN Magneux Centre

MONT Montbrison Centre

SAVI Savigneux Centre

SBCO St Bonnet le Courreau Centre

SICO Ex Sie Cotayet Centre

SIGR Ex Sie Grimard Montvadan Centre

SIVC Ex Sie Val de Curraize Centre

SIVI Ex Sie Vidrezonne Centre

SIVA 9Ȅ {ƛŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƴȊƛŜǳȄ tƭŀƴŎƛŜǳȄNord

BOEN Boen Nord

CHAM La Chamba Nord

CHAP La Chambonie Nord

CHMZ Chalmazel-Jensagniere Nord

DROR Débats rivières d'Orpra Nord

LEIG Leigneux Nord

LHOP L'Hopital sous Rochefort Nord

LVAL La Valla sur Rochefort Nord

NOIR Noirétable Nord

SAIL Sail sous Couzan Nord

SAUV Sauvain Nord

SGEC St Georges en Couzan Nord

SIBO SI des Eaux de la Bombarde Nord

SIDA Ex Sie Dardanet Nord

SILE Ex Sie Leigneux-St Sixte Nord

SIVE Ex Sie la Vêtre Nord

SJUB St Just en Bas Nord

SLRO St Laurent Rochefort Nord

SEAVR Syndicat du Velay Rural
Secteurs dont la compétence eau potable n'est pas 

exercée actuellement par LFA actuellement

SIHF Syndicat du Haut Forez
Secteurs dont la compétence eau potable n'est pas 

exercée actuellement par LFA actuellement

BONS Bonson Sud

CHLA La Chapelle en lafaye Sud

CHSL Chazelle sur Lavieu Sud

ESTI Estivareilles Sud

GUM Gumières Sud

MARG Margerie Chantagret Sud

MOAR Montarcher Sud

SBCH St Bonnet le château Sud

SCYP St Cyprien Sud

SICI Ex Sie Citre à la marre Sud

SIMO Ex Sie Moulin jucquel Sud

SIUN Ex Sie UCV Sud

SJUR St Just st Rambert Sud

SMFO St Marcelin Sud

SURY Sury le Comtal Sud

USSF Usson en forez Sud
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1.2.2. Contexte démographique 

La population est concentrée dans le secteur centre. Nous verrons dans les parties suivantes que la répartition des ressources est substantiellement différente. 

Sur la base des RPQS 2022, la population de Loire Forez Agglomération comporte 113 000 habitants desservis. En prenant en considération le taux de croissance annuel moyen (INSEE), le nombre dôhabitants 
desservis à horizon 2040 sera de 132 000 habitants déservis. La figure ci-dessous pr®sente cette ®volution par services dôeau. 

 

Figure 2 : Présentation de lô®volution d®mographique par services dôeau sur Loire Forez Agglom®ration
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1.2.3. Contexte physique 

1.2.3.1. Géographie  

Loire Forez agglomération sô®tend sur 1320 km2 au cîur du d®partement de la Loire. Le territoire présente un relief très contrasté 
depuis le cours dôeau de la Loire, à près de 340 m dôaltitude, jusquôaux monts du Forez, culminant à 1 634 mètres d'altitude.  
Le territoire, globalement rural, sô®tend du nord au sud sur environ 65 km (de Noirétable à Usson en Forez) et dôest en ouest sur 
environs 30 km (des monts du Forez à la plaine du Forez).  
 
Lôagglom®ration est structurée autour de deux centralités, Montbrison et Saint-Just Saint-Rambert. Autour trois pôles assurent un 
r¹le majeur pour lô®quilibre du territoire au nord, Noirétable et Boën-sur-Lignon, au sud, Saint-Bonnet-le-Château. Ils centralisent des 
services indispensables pour les communes rurales alentour. 

La ligne de crête des monts du Forez constitue une frontière naturelle est-ouest entre deux zones distinctes bien que très 
apparentées :  

¶ Le versant oriental des monts du Forez et la plaine du Forez jusqu'aux monts du Lyonnais constitu¯rent le cîur du comt® 
historique. Ce versant fait partie intégrante de Loire Forez agglomération. 

¶ Le versant occidental de la chaîne (partie de l'actuel département du Puy-de-Dôme, entre le lit de la Dore et la ligne des 
crêtes), est tourn® vers lôAuvergne. 

 

Figure 3: Carte physique du département de LFA  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Monts_du_Forez
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monts_du_Forez
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monts_du_Lyonnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Puy-de-D%C3%B4me
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dore_(rivi%C3%A8re)
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1.2.3.2. Climatologie 

Si le climat de la Loire est de type semi-continental. Les contrastes d'altitude, d'exposition des versants et l'étirement en latitude 
induisent des nuances sensibles où l'on différencie les espaces de moyenne montagne, les plaines et le versant rhodanien.  

Le réseau Météo-France :  

Le réseau de stations météorologiques compte 9 stations sur le territoire de Loire Forez agglomération en 2022, dont sept stations 
de type « 2 », une station de type « 1 » et une station de type « 4 ». Une station de type  « 1 » est une station qui effectue des 
observations quotidiennes et régulières par du personnel non « spécialisé ». 

Les normales climatologiques aux stations, issues du traitement des données, sont actuellement calculées pour la période de 
référence 1981-2010. Ces données sont reportées dans les fiches climatologiques des stations. Un traitement statistique des 
normales sera étendu aux années post-2010 dans les prochaines années, par Météo-France, intégrant notamment les phénomènes 
de canicules exceptionnelles de 2018 et 2019.  

Météo-France est ®quip® dôoutils informatiques et statistiques permettant dôarchiver et de repr®senter des donn®es spatialis®es ¨ 
lô®chelle nationale ou r®gionale.  

Les précipitations : 

Si on regarde les hauteurs d'eau tombée en un an en différentes stations du département de la Loire, on constate immédiatement 
une forte disparité dans les chiffres : les localités situées en bordure Est de la chaîne des Monts du Forez (BOEN, MONTBRISON 
é) ne re­oivent en moyenne que 630 ¨ 700 mm d'eau par an, tandis que les stations des Monts de la Madeleine et du Nord-Forez 
recueillent annuellement environ 1200 mm et certainement davantage sur les sommets. 

Le changement climatique :  

Le Plan Climat Air Energie Territorial conduit par Loire Forez Agglomération définit une feuille de route ¨ lôhorizon 2024 pour r®duire 
la consommation énergétique du territoire, les émissions territoriales de Gaz ¨ effet de serre, la pollution atmosph®rique, et sôadapter 
au changement climatique. 

 

¶ Augmentation de la température minimale annuelle et quotidienne 

¶ Augmentation du nombre de jours de forte chaleur 

¶ Diminution du nombre de jours dôenneigement  

¶ Augmentation probable du nombre de phénomènes extrêmes  
 

Différents enjeux auxquels  devra faire face Loire Forez agglomération ont été identifiés : 
 

¶ Sensibilité forte de la population à lôaugmentation du nombre de jours de chaleur et de sécheresse  

¶ Sensibilit® forte des milieux herbac®s, et par cons®quence de lôactivit® agricole, ¨ lôaugmentation de la température et de 
la fréquence et durée des périodes de forte chaleur 

¶ Modification de la dynamique de croissance, impliquant un décalage de saisonnalité et donc de disponibilité de la 
ressource 

¶ Modification probable de la qualit® de lôherbe, induisant une modification probable de la qualité du lait et des produits 
laitiers en général 

¶ Enfin, une vulnérabilité accrue des peuplements forestiers, due à la progression des ravageurs, et ¨ lôaugmentation 
probable du nombre et de la gravité de phénomènes extrêmes (tempêtes notamment).Concernant la ressource en eau, 
les bassins versants présentent des variabilités de débits très importantes entre les périodes dites de hautes eaux et les 
p®riodes dôassecs. Ces variations tendant plut¹t vers une diminution des débits annuels des rivières et un allongement de 
la dur®e des p®riodes dôassec. Il est observé ces derniers ®t®s un manque dôeau dans plusieurs communes du secteur des 
Monts du Forez. 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Climat_continental
https://fr.wikipedia.org/wiki/Altitude
https://fr.wikipedia.org/wiki/Exposition_(g%C3%A9ographie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Latitude
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1.3. Enjeux 

Trois enjeux fondamentaux ont été identifiés dans le cadre de la présente étude : 

¶ Sécuriser les ressources en eau (quantité, qualité) et leur utilisation (rendements des réseaux, interconnexions) pour 
assurer que chaque habitant ait acc¯s ¨ lôeau potable en toutes occasions  

¶ Etablir un programme de travaux optimisé et priorisé pour d®finir la politique dôaccompagnement du Loire Forez 
agglomération.  

¶ Accompagner la performance du schéma directeur ¨ lôissue de lô®tude en proposant des optimisations de lôexercice de 
la comp®tence au travers dôune gouvernance ad®quate (gestion des interconnexions pour optimiser lôutilisation des 
ressources). 

Loire Forez agglomération se place r®solument en tant quôacteur principal de la transition écologique sur son territoire, pour favoriser 
un partage de la ressource, des prélèvements adaptés et sobres, une vision à long terme pour une gestion équilibrée du patrimoine 
naturel. 

 

1.4. Cadre réglementaire 

La Loi dite Grenelle 2 portants engagements nationaux pour lõenvironnement 

La Loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 La Loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 s'inscrit dans le prolongement de la loi de 
programmation relative à la mise en îuvre du Grenelle de l'environnement, dite "Grenelle I", qui a déterminé les objectifs de l'État 
dans le domaine environnemental. Au travers de ses 104 articles répartis en sept titres, il traduit en obligations, interdictions ou 
permissions les principes précédemment affirmés dans la loi déprogrammation. 

Ce texte est pr®sent® comme la "bo´te ¨ outils juridique du Grenelle de lôenvironnement". Il ®num¯re des dispositions pratiques 
visant à la mise en îuvre concrète de la loi dite "Grenelle 1". 

Préservation de la biodiversité : afin de préserver la biodiversité, la loi comprend des dispositions relatives à l'agriculture, à la 
protection des espèces et des habitats ainsi qu'à l'assainissement et aux réserves en eau. La préservation de la ressource en eau 
sur le th¯me de lôeau potable se traduit par : 

¶ Inciter les collectivit®s ¨ r®duire les fuites dans les r®seaux de distribution dôeau potable 

¶ Renfoncer les moyens de prot®ger les aires dôalimentation des captages dôeau potable 

 

Directive Cadre Europ®enne sur lõEau 

La directive 2000/60 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de lôeau (DCE), adoptée le 23 octobre 
2000 et transposée par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004, est la nouvelle base de r®f®rence pour la politique de lôeau en France. 
Elle constitue le cadre de travail dans lequel tous les acteurs de lôeau se retrouvent aujourdôhui. 

La DCE classe les milieux aquatiques en grandes cat®gories (cours dôeau, plans dôeau, eaux c¹ti¯res, eaux de transition, eaux 
souterraines) qui ont ensuite été subdivisées en masses dôeau lors de lô®tat des lieux de 2004 (unités cohérentes pour la gestion de 
lôeau). La directive exige que chaque masse dôeau atteigne un ç bon ®tat è dôici 2015. Le bon ®tat est d®fini comme suit : 

- Pour les eaux superficielles : un bon état écologique et un bon état chimique 
- Pour les eaux souterraines : un bon état quantitatif et un bon état chimique 
- Pour les masses dôeau class®es ç masse dôeau fortement modifi®e è (MEFM) ou ç masse dôeau artificielle » (MEA) : un 

bon potentiel écologique et un bon état chimique 

Pour chaque masse dôeau est fix® un d®lai dôatteinte des objectifs. En effet, la DCE demande une atteinte du bon ®tat dôici 2015 
mais donne le droit à des dérogations : échéances repoussées à 2021 ou 2027 selon les cas. Ces dérogations doivent être justifiées 
par au moins un des critères suivants : 

- Faisabilité technique : des délais supplémentaires sont nécessaires pour les démarches à mettre en îuvre ; 
- Couts disproportionnés : un coût trop important serait généré pour réaliser les objectifs à temps ; 
- Conditions naturelles : les conditions naturelles ne permettent pas lôatteinte des objectifs sans délais supplémentaires. 

La DCE demande dô®laborer un programme de mesures afin de pouvoir atteindre les objectifs d®finis. Côest dans le SDAGE que ce 
programme de mesures est détaillé. 
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Code de la santé publique Loi grenelle II du 12 juillet 2010 Fixe les limites de qualité des eaux brutes pour la 
production dôeau potable   

Autorisation et protection de la ressource  

Fixe les exigences de qualit® de lôeau potable  

Préconise une organisation pour le contrôle de la qualité 
de lôeau  

Gestion des non-conformités  

Responsabilit®s et r¯gles dôhygi¯ne  

Obligation dôinformer lôusager sur la qualit® de lôeau 
distribuée 

Code de lõenvironnement Loi grenelle II du 12 juillet 2010 Gestion de la ressource (proc®dure dôautorisation ou de 
déclaration)  

Outils de planification (SAGE, SDAGE)  

Organisation administrative et financière  

Dispositions relatives au cours dôeau non domaniaux  

Sanctions 

Code général des 
collectivités territoriales 

« les communes ou les EPCI 
établissent un règlement de service 
dôeau et dôassainissement è 

Défini les compétences des collectivités  

Règles budgétaires Modes de gestion des services  

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service  

Règlement de service  

Tarification 

 

Code général des 
collectivités territoriales  

 

Loi du 22 Août 2021 

« Les communes arrêtent un 
sch®ma de distribution dôeau 
potable déterminant les zones 
desservies par le réseau de 
distribution » 

Le schéma comprend un descriptif détaillé et un 
diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la 
distribution d'eau potable et, le cas échéant, à sa 
production, à son transport et à son stockage. Il 
comprend également un programme d'actions chiffrées et 
hiérarchisées visant à améliorer l'état et le 
fonctionnement de ces ouvrages et équipements. Ce 
schéma tient compte de l'évolution de la population et des 
ressources en eau disponibles. Lorsque le taux de perte 
en eau du réseau s'avère supérieur à un taux fixé par 
décret selon les caractéristiques du service et de la 
ressource, ce schéma est complété, avant la fin du 
second exercice suivant l'exercice pour lequel le 
dépassement a été constaté, par un plan d'actions 
comprenant, s'il y a lieu, un projet de programme 
pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau. 

Le schéma est établi au plus tard le 31 décembre 2024 
ou dans les deux années suivant la prise de compétence 
à titre obligatoire par la communauté de communes, si 
cette prise de compétence intervient après le 1er janvier 
2023. Il est mis à jour selon une périodicité fixée par 
décret afin de prendre en compte l'évolution du taux de 
perte visé à l'alinéa précédent ainsi que les travaux 
réalisés sur ces ouvrages. 
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Décret du 27 janvier 2012 Réaliser un descriptif détaillé des 
ouvrages de transport et de 
distribution dôeau potable > gestion 
du patrimoine  

Etablir un plan dôaction pour r®duire 
les pertes en eau 

Ce document inclus : le plan des r®seaux, lôinventaire des 
réseaux (3 niveaux), les travaux réalisés chaque année, 
lôindicateur de performance de la connaissance 
patrimoniale des réseaux  

Le calcul du taux de perte  

Objectif : respecter 85% de rendement ou 65 + 1/5 ILC 

Code général des 
collectivités territoriales  

Décret et arrêté du 2 mai 
2007 

Obligation de rédiger un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du 
service public de lôeau potable 
(RPQS)  

Lôarr°t® du 2 mai 2007 d®finit les 
indicateurs de performance, leur 
mise en îuvre est pr®cis®e dans la 
circulaire du 28 avril 2008 

Le RPQS comprend :  

1. Caractéristiques techniques du service  
2. Tarification de lôeau et recette du service  
3. Indicateurs de performance  
4. Financement des investissements 
5. Actions de solidarité et de coopération 
d®centralis®e de lôeau 

Tableau 2: Textes règlementaires concernant la gestion de l'eau potable 
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1.5. Les actions locales 

La satisfaction des besoins en eau a été définie comme étant un enjeu essentiel pour les SAGE Loire en Rhône Alpes. Dans un 
contexte de changement climatique, et quelle que soit la nature de lôusage (alimentation en eau potable, agriculture, industrie ou 
encore tourisme), il est indispensable de mettre en place une gestion durable des ressources afin dôanticiper tout conflit dôusage, si 
des demandes complémentaires venaient amplifier le volume des prélèvements actuels. 

Des actions en cours ou finalisées permettent déjà de répondre aux objectifs des SAGE en terme de ressources en eau, avec :  

¶ Finalisées :  
o Les éléments de connaissance sur le changement climatique sur le périmètre du SAGE LRA. 
o La caractérisation des usages de lôeau. 
o Lô®tude strat®gie quantitative. 
o La charte des bonnes pratiques agricole en zones humides. 

 

¶ En cours 
 

o La restitution de la phase 1 de lô®tude dôimpact des captages de sources sur lôhydrologie des cours dôeau.  
o Lô®tude bilan des connaissances pr®-PTGE. 

 

1.5.1. Le SDAGE Loire-Bretagne 

Cr®® par la loi sur lôEau de 1992, le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un outil de planification 
d®centralis®, fixant pour une p®riode de 6 ans les grandes orientations dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et les 
objectifs à atteindre en termes de qualité et de quantité des eaux. 

Il définit les enjeux cruciaux de la strat®gie de reconqu°te de la qualit® de lôeau pour les ann®es ¨ venir. Il fixe les objectifs de qualité 
et de quantit® ¨ atteindre pour chaque cours dôeau, plan dôeau, nappe souterraine, estuaire et littoral. Il d®termine les axes de travail 
et les actions n®cessaires au moyen dôorientations et de dispositions, compl®t®es par un programme de mesures faisant lôobjet dôun 
document associé, pour restaurer le bon fonctionnement des milieux aquatiques, prévenir les détériorations et respecter lôobjectif 
fix® du bon ®tat de lôeau. 

Le SDAGE b®n®ficie dôune certaine port®e juridique ; ainsi doivent °tre compatibles avec le SDAGE les documents dôurbanisme 
(SCOT, PLU et cartes communales), les sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE)... 

Les SDAGE de 1996 ont été révisés une première fois en 2009, puis en 2015 pour intégrer les nouveautés du contexte 
réglementaire, et notamment celles apportées par la Directive Cadre sur lôEau de 2000. Ils couvrent désormais la période 2016-
2021. 

Lôun des objectifs fondamentaux du SDAGE est lôatteinte de bon rendement des r®seaux de distribution pour pr®server la ressource 
en eau. 

Disposition 7A-5 du SDAGE 2016-2021 : lôobjectif pour le rendement primaire des r®seaux dôeau potable est de d®passer les valeurs 
de 75% en zone rurale et 85% en zone urbaine. 

Pour répondre aux objectifs du SDAGE, il a été défini un programme de mesures qui doit être suivi par le responsable ou 
gestionnaire dôune collectivit®. Les orientations, dispositions ou mesures applicables dans le domaine de lôeau potable sont : 

¶ RES 01 : Etude globale et schéma directeur 

¶ RES 02 : Mesures dô®conomie dôeau dans les secteurs agricole, domestique, industriel et artisanal 

¶ RES 0303 : Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau 

¶ RES 04 : Gestion de crise sécheresse 

¶ RES 0601 : R®viser les d®bits r®serv®s dôun cours dôeau dans le cadre strict de la r®glementation 

¶ RES 0602 : Mettre en place un dispositif de soutien dô®tiage ou dôaugmentation du d®bit r®serv® allant au-delà de la 
réglementation 

¶ RES 07 : Mise en place de ressources de substitution 

¶ RES 08 : D®velopper une gestion strat®gique des ouvrages de mobilisation et de transfert dôeau 

¶ GOU ï RES 11 : Niveau g®n®rique (conseil, sensibilisation et animation) en mati¯re dôindustrie 
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1.5.2. Les SAGE de Loire Forez Agglomération 

Le SAGE, outil de planification, est n® de la loi sur lôeau de 1992, confirm® par la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 
30 d®cembre 2006 et par son d®cret dôapplication du 10 ao¾t 2007, codifi®s au code de lôenvironnement (Articles L212-3 à L212-6 et 
R212-26 à R212-48). 

Ce document fixe les objectifs g®n®raux et des orientations permettant de satisfaire aux principes dôune gestion ®quilibr®e et durable 
de la ressource en eau, à la préservation des milieux aquatiques et à la protection du patrimoine piscicole. Cette gestion équilibrée 
et durable doit permettre de satisfaire les exigences de la sant®, de la salubrit® publique, de la s®curit® civile et de lôalimentation en 
eau potable de la population. Le SAGE doit répondre aux grands enjeux du SDAGE et être compatible avec ses obligations et 
dispositions. 

Loire Forez agglomération est concerné par le SAGE Loire en Rhône-Alpes, Loire Amont et Dore. 

 

Figure 4: Cartographie des périmètres des SAGE sur le territoire de LFA 

 

SAGE Loire en Rhône Alpe 

Le SAGE Loire en Rhône Alpes couvre un total de 4000 km² regroupant 290 communes situé sur le grand bassin hydrographique 
Loire Bretagne. Deux régions administratives sont concernées : Rhône Alpes et Auvergne. 

Le projet du SAGE Loire en Rhône Alpes a été approuvé par délibération le 24 Octobre 2013 par la CLE après avoir été soumis à la 
consultation des assemblées et à enquête publique. Il a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 30 août 2014. 

Les grands enjeux du SAGE LRA ont ®t® d®termin®s ¨ partir dôun ®tat des lieux d®taill® de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques du territoire (qualité, quantités et usages, continuité et patrimoine écologique, etc.). Cette première phase dô®tude a 
alors permis dô®tablir un diagnostic des forces et des faiblesses du territoire et de d®gager les 6 enjeux du SAGE LRA : 

¶ Enjeux n°1 : Préservation et amélioration de la fonctionnalité (hydrologique, épuratoire, morphologique, écologique) des 
cours dôeau et des milieux aquatiques : 

¶ Enjeux n°2 : Réduction des émissions et des flux polluants 
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¶ Enjeux n°3 : Economie et partage de la ressource 

¶ Enjeux n°4 : Maitrise des ®coulements et lutte contre le risque dôinondation 

¶ Enjeux n°5 : Prise en compte de lôeau et des milieux aquatiques dans le d®veloppement et lôam®nagement du territoire 

¶ Enjeux n°6 : Gestion concertée, partagée et cohérente de la ressource en eau et des milieux aquatiques 

 

SAGE Loire Amont 

Le SAGE Loire Amont couvre au total 3 647km² et concerne 173 communes de la région Auvergne-Rhône-Alpes réparties sur les 
d®partements de lôArd¯che (22 communes), la Haute-Loire (120 communes), la Loire (16 communes) et le Puy-de-Dôme (15 
communes). 

Le projet du SAGE Loire Amont a été approuvé par délibération le 17 septembre 2017 par la CLE, après avoir été soumis à la 
consultation des assemblées et à enquête publique. Il a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 22 décembre 2017. 

Le SAGE fixe des objectifs liés à quatre enjeux concernant lôeau potable : 

¶ Enjeux n°1 : Gestion quantitative et partage de la ressource  

¶ Enjeux n°2 : Qualité biologique et fonctionnelle des milieux  

¶ Enjeux n°3 : Qualité physico-chimique des eaux  

¶ Enjeux n°4 : Gouvernance et communication  

 

SAGE Dore 

Le SAGE de la Dore couvre 1 707kmĮ et sô®tend sur deux r®gions administratives (Auvergne, Rh¹ne-Alpes) et sur les départements 
du Puy-de-Dôme (90 communes), de la Haute-Loire (9 communes) et de la Loire (5 communes). La quasi-totalité du bassin versant 
se situe sur le périmètre du Parc Naturel Régional Livradois-Forez. 

Le SAGE de la Dore a été approuvé le 24 septembre 2013 par la CLE après avoir été soumis à la consultation des assemblées et à 
enquête publique.  Il a été approuvé par arrêté inter-préfectoral du 7 mars 2014. 

Le SAGE fixe des objectifs liés à cinq enjeux concernant lôeau potable :  

¶ Enjeux n°1 : Gouvernance, cohérence et organisation  

¶ Enjeux n°2 : Qualité des eaux  

¶ Enjeux n°3 : Qualité des milieux aquatiques  

¶ Enjeux n°4 : Zones humides  

¶ Enjeux n°5 : Gestion quantitative 
 

1.6. Contenu de lõ®tude 

Le présent document se compose de 10  chapitres correspondent aux thématiques suivantes : 

1. Etat des lieux du patrimoine 
2. Etat des lieux des ressources 
3. Etat des lieux de la qualité 
4. Etat des lieux des performances 
5. Bilan besoins-ressources et analyse prospective des ressources en eau. 
6. Modélisation hydraulique et diagnostic hydraulique 
7. Définition des solutions de station de traitement et de désinfection 
8. D®finition des solutions dôinterconnexions locales 
9. Définition des solutions dôinterconnexions ¨ grande ®chelle (sc®narios supra). 
10. Programme Pluriannuel de Travaux 
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2. ETAT DES LIEUX, RECUEIL DES DONNEES ET SYNTHESE 

DE LA SITUATION ACTUELLE 

2.1. Analyse des données collectées, situation actuelle 

2.1.1. Etat des lieux de la compétence eau potable et des modes de gestion 

La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015, sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République ï dite Loi NOTRe - répond à deux 
objectifs principaux : 

¶ Regrouper ¨ lõ®chelon intercommunal toutes les comp®tences li®es au cycle de lõeau : rassembler les différentes 
comp®tences li®es au petit cycle et au grand cycle de lôeau afin dôapporter plus de lisibilit® en mati¯re de gestion de lôeau, 
en lien notamment avec les autres compétences exercées par les intercommunalités (voirie, politique de la ville, 
urbanisme...). Il sôagit dôattribuer aux EPCI-FP la totalit® des comp®tences en mati¯re dôeau (eau potable, eaux us®es, 
eaux pluviales). 

¶ Renforcer le degr® dõint®gration des EPCI-FP : renforcer le degr® dôint®gration des Communaut®s de Communes et des 
Communaut®s dôAgglom®rations. Cette prise de comp®tence est obligatoire ¨ compter du 1 er janvier 2020 ou, au plus 
tard, au 1er janvier 2026. Elle est assortie de sanctions en cas dôinex®cution et sôeffectue de mani¯re graduelle.  

Contrairement aux collectivités locales, les EPCI sont régis par le principe de spécialité (spécialité fonctionnelle et spécialité 
territoriale) et celui dôexclusivit® garantissant quôune m°me comp®tence ne puisse °tre exercée sur un même territoire par plusieurs 
personnes publiques.  

Ainsi, la comp®tence eau potable devenant une comp®tence obligatoire que doivent exercer les communaut®s dôagglom®rations et 
les communaut®s de communes, les communes sôen trouvent donc dessaisies.  

Cela entra´ne des r®percussions sur les syndicats qui, le cas ®ch®ant, portaient jusqu'alors ces comp®tences. Ainsi, lôexercice de la 
compétence eau potable portée par un syndicat pourrait être remis en cause dans plusieurs situations. 

On dénombre 2 syndicats de distribution maintenus (SIBO et SIVAP) en plus de ceux maintenus au 1er janvier 2020. De plus, les 5 
communes qui avaient demandées une d®l®gation dôexploitation suite ¨ la loi du 27 D®cembre 2019  « Engagement de proximité », 
ont été acceptées.  

Les modes de gestion diff¯rent dôune entité de gestion ̈  lôautre, avec : 

¶ 4 sont exploitées en Délégation de service Public, représentant 7% de la population de LFA. 

¶ 6 sont exploitées en Prestation de service, représentant 24% de la population de LFA. 

¶ 4 sont exploitées en Production : Délégation de service Public/Distribution : Régie, représentant 26% de la population de 
LFA. 

¶ 30 sont exploitées en régie, représentant 40% de la population de LFA. 

¶ 1 est exploitée en régie communale, représentant 3% de la population de LFA. 

La carte ci-dessus permet de localiser les différentes entités de gestion et leur mode de gestion sur le territoire de Loire Forez 
Agglomération. 
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Figure 5: Cartographie des modes de gestion des services d'eau sur Loire Forez Agglomération au 1er janvier 2022 

 

2.1.2. Analyse du prix de lõeau 

Le prix TTC du service eau potable au m³ pour un forfait de 120 m³ est un indicateur descriptif du service, obligatoire pour tous les 
services dôeau potable. 

Le prix de lôeau au mį est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 par abonné (référence INSEE) et correspond au prix 
TTC du service de lôeau. Fix® par les organismes publics, le prix d®pend notamment de la nature et de la qualit® de la ressource en 
eau, des conditions géographiques, de la densité de population, du niveau de service choisi, de la politique de renouvellement du 
service, des investissements réalisés et de leur financement. 

Ce prix int¯gre toutes les composantes du service rendu pour lôalimentation en eau potable de la population (production, transfert et 
distribution) ainsi que les redevances pr®servation des ressources et pollution de lôAgence de lôEau et, le cas ®ch®ant, celle des 
Voies Navigables de France (prélèvement en rivière), ainsi que la TVA.  

Il est détaillé dans la facture reçue par tous les abonnés des services en question. La présentation de la facture est réglementée par 
lôarr°t® du 10 juillet 1996 modifi® par lôarr°t® du 28 avril 2016 pr®cisant les dispositions de lôarticle 57 de la Loi sur lôEau et les Milieux 
Aquatiques du 30 d®cembre 2006. Elle se compose de trois rubriques pour lôeau et lôassainissement : distribution de l'eau, collecte 
et traitement des eaux usées, organismes publics. 

Les prix de lõeau pr®sent®s dans cette ®tude seront pris hors taxe et hors redevances éventuelles. 

Le prix de lôeau sur Loire Forez Agglom®ration pour 120 m3 se situe entre 0.5ú et 3.4ú/mį (hors redevances et taxes). 
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Figure 6: Cartographie du prix de l'eau sur LFA 

Lôad®quation du prix de lôeau pratiqu® sur le territoire et du co¾t de fonctionnement et de renouvellement des r®seaux est un 
enjeu primordial. Ainsi, lôAgence de lôEau Loire Bretagne (AELB) applique un seuil de 1.1úHT/m3 au 1er janvier 2022 pour lô®ligibilit® 
aux subventions. 

On recense sur le territoire 1 seul service dont le prix de lôeau est inf®rieur ou ®gal ¨ 1úHT/m3, représentant moins de 1% de la 
population du territoire de Loire Forez Agglomération. 

 

2.1.3. Description du fonctionnement des services dõeau potable 

Un état des lieux du fonctionnement des r®seaux dôeau potable de chaque service a ®t® effectu® dans le cadre du sch®ma directeur. 
Cet ®tat des lieux est constitu® dôun sch®ma altim®trique de chaque service repr®sentant le cheminement habituel de lôeau, de la 
ressource en passant par les points de stockage jusquôaux zone de distribution.  

Les cotes altimétrique restent cependant approximatives sur les figures ci-dessous et peuvent être précisé avec la base de données 
SIG. Lõobjectif de ces sch®mas est dôavoir une vue globale du fonctionnement des réseaux par service, en faisait apparaitre les 
ouvrages principaux ainsi que le sens dô®coulement habituel de lôeau. 

Ces schémas comprennent :  

¶ Les ressources et leur cote altimétrique. 

¶ Les réservoirs et leur cote altimétrique. 

¶ Les réseaux gravitaire, surpressé ou de transport avec leur sens dô®coulement. 

¶ Les stations de pompage. 

¶ Les zones de distribution. 

Pour exemple, les figures ci-dessous repr®sentent le fonctionnement du r®seau dôeau potable de lôex SIE de la Bombarde et de 
Chalmazel Jeansagnière. Lôensemble des informations sont figur®es dans le rapport dôannexes. 
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Figure 7 : Synoptique du réseau AEP du service du SIBO 

 

Figure 8 : Synoptique du réseau AEP du service du CHMZ 
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2.1.4. Etat des lieux de la connaissance patrimoniale 

2.1.4.1. Etudes diagnostic 

Les ®tudes diagnostiques et sch®mas directeurs dôalimentation en eau potable permettent une mise ¨ jour de la connaissance 
patrimoniale par les collectivit®s. Par la mise ¨ jour des plans et lôanalyse du fonctionnement des r®seaux, ces ®tudes constituent la 
source dôinformation la plus fiable concernant le patrimoine eau potable sur lôagglom®ration. 

Parmi les services, 16 disposent dôune ®tude diagnostique de moins de 10 ans ou arrivant à terme. 

Parmi les autres structures, 18 services disposent dôune ®tude diagnostique sup®rieure à 10 ans et 11 collectivités ne disposent 
dôaucune ®tude diagnostique recens®e.  

La liste des services ne disposant pas dô®tude diagnostique de leur réseau dôeau potable repr®sente environ 8000 habitants, soit 7% 
de la population de lôagglom®ration. 

 

Figure 9: Cartographie des études diagnostiques recensées sur LFA 

 

2.1.4.2. Conduites 

Les plans des réseaux AEP collectés ont été intégrés à un Syst¯me dôInformation G®ographique (SIG) permettant la centralisation 
des informations. 

Cette base de données contient les informations disponibles sur les canalisations (©ge, diam¯tre, mat®riau, longueuré), les 
ouvrages (ressources, r®servoirs, stations de pompage, de traitement et de d®sinfectioné) ainsi que les appareillages (vannes de 
sectionnement, compteurs, régulateurs). 

Ainsi, sur le territoire de LFA, on compte 2 331 km de réseau AEP dont la connaissance des caractéristiques principales est donnée 
dans le tableau suivant :  
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Tableau 3 : Caractéristiques du réseau sur le territoire de LFA 

 

Figure 10: Cartographie des plans de réseaux AEP collectés de Loire Forez Agglomération 

¶ Géo référencement des réseaux 

Des relevés de précision « classe A » ont été réalisés dans le cadre de lô®tude. Ces relev®s ont permis dôactualiser la base 
patrimoniale sous SIG avec le recalage des réseaux, des ouvrages et des équipements. La totalité du réseau AEP sur le territoire de 
Loire Forez Agglomération a été géo référencé (géo détection, relevés GPS, intégration de plans de récolement). 

La figure ci-dessous permet de visualiser le linéaire du réseau AEP géo référencé et int®gr® dans le cadre de lôétude. 

 

Réseaux LFA

Linéaire [km] 2 331

Complétude Diamètre [% du linéaire renseigné] 91

Complétude Matériaux [% du linéaire renseigné] 91

Complétude Période de pose [% du linéaire renseigné] 60

Matériau fonte [% du linéaire renseigné] 48

Matériau PVC [% du linéaire renseigné] 35

Matériau PEHD [% du linéaire renseigné] 6

Matériau inconnu et autre [% du linéaire renseigné] 11
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Figure 11 : Cartographie des plans de réseaux AEP géoréférencés et intégrés de Loire Forez Agglomération 

 

¶ Risque CVM 

Cette section sôinscrit dans le cadre de la mise en îuvre de lôinstruction nÁ DGS/EA4/2012/366 du 18 octobre 2012 relative au 
repérage des canalisations en polychlorure de vinyle susceptibles de contenir du chlorure de vinyle monomère (CVM) résiduel 
risquant de migrer vers lôeau destin®e ¨ la consommation humaine et ¨ la gestion des risques sanitaires en cas de d®passement de 
la limite de qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour le chlorure de vinyle monomère en application des articles 
R.1321-26 à R.1321-36 du code de la santé publique. 

¶ Aspect réglementaire général en France relatif au CVM 

¶ La directive européenne 98/83/CE (du 3/11/1998) : 

- La limite de qualité fixée à 0,5 µg/L, 

- La concentration est déterminée par calcul à partir des spécifications de migration maximale du PVC. 

¶ Lôarr°t® du 11 janvier 2007 : 

- Limite de qualité fixée à 0,5 µg/L, 

- Analyse du CVM Eau en départ distribution (type P2), 

- en 2010 lôARS int¯gre ce param¯tre dans lôanalyse r®seau (type D2, plomb, nickel, cuivre, HAPé) : Eau 
robinet du consommateur. 

¶ Informations du r®seau (PVC ant®rieurs ¨ 1980 et temps de s®jour de lôeau) pr®vu par le d®cret n°2012-97 du 27 
janvier 2012 dõici le 31 d®cembre 2013. 

En application de la circulaire de 2012 (cf. http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/11/cir_36013.pdf), lôidentification des 
canalisations ¨ risque CVM repose sur lôanalyse crois®e du temps de contact de lôeau et des mat®riaux et dates de pose des 
canalisations. Lôobjectif de cette partie est dôidentifi® les canalisations comportant potentiellement un risque de CVM. Les cartes ci-
dessous permettent de les identifier par secteur. 
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Il est possible dôobserver sur le secteur nord un nombre important de canalisation en PVC dont la période de pose est inconnue, 
notamment sur le secteur de Noir®table et lôex syndicat de la Bombarde. Sur ce dernier, des conduites PVC avec une date de pose 
inférieure à 1980 sont aussi présentes en grand nombre (nord du secteur et sur la commune de Trellins). 

Pour le secteur centre, les canalisations pr®sentant le plus fort risque de CVM sont sur le secteur de lôex syndicat de la Vidrezone et 
du val de Curraize. Les conduites en PVC posées avant 1980 représentent un linéaire de 80 000 ml. Les canalisations en PVC dont 
la date de pose est inconnue, sont aussi très présentes sur les secteurs de Savigneux, du SICO et du SBCO. 

Enfin, concernant le secteur sud, la majeure partie des canalisations identifiées sont des PVC posés avant 1980. Elles sont très 
pr®sentes sur le secteur de lôex syndicat du Bonson, sur Usson en Forez ainsi quôau niveau de Saint Jean Soleymieux. La commune 
dôEstivareilles dévoile une partie importante de son réseau de distribution en PVC avec une date de pose inconnu.  

Les conduites avec des matériaux et des dates de pose inconnues sont aussi une part importante du réseau de LFA. Ces 
canalisations présentent aussi un risque de CVM. Leur linéaire est moins important sur le secteur centre que sur les autres secteurs. 

Ces canalisations devront faire lôobjet dôune surveillance. Certaines sont prises en comptes dans les opérations de renouvellement 
de conduites. 

Les conduites identifiées ci-dessous peuvent pr®senter un risque de CVM, et nôont ®t® cibl®s quôavec leurs caractéristiques 
(matériaux, date de pose) présentes dans le SIG. Une étude plus précise du risque CVM sur le territoire permettra de connaitre 
pr®cis®ment les conduites avec un risque. Ce travail nôest quôune premi¯re s®lection.  

La couleur rouge représente les canalisations dont le risque peut sôav®rer le plus probable. 

Le tableau ci-dessous montre le linéaire de chaque catégorie de conduite par secteur : 
 

Secteur PVC avant 1980 (ml) 
Matériau inconnu avant 1980 

(ml) 
PVC avec une date de pose 

inconnue (ml) 
Matériau inconnu date de pose 

inconnue (ml) 

Nord 54 210 4 000 149 200 52 808 

Centre 79 355 10 410 84 048 21 952 

Sud 152 952 8 696 27 526 66 558 

Tableau 4 : Linéaire des conduites présentant un risque de CVM 

 

Figure 12 : Risques CVM sur le secteur nord 
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Figure 13 : Risques CVM sur le secteur centre 

 

Figure 14 : Risques CVM sur le secteur sud 
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2.1.4.3. Ouvrages 

Au niveau des ouvrages, on dénombre 81 groupes de ressources, 181 réservoirs, 70 stations de pompage et surpresseurs, 68 
unités de désinfection. La liste des désinfections et des stations de traitement est présentée en annexe. Ces valeurs sont 
récapitulées dans le tableau ci-dessous, avec la capacité total de stockage sur LFA.  

 

Tableau 5: Nombre des ouvrages AEP et capacité de stockage sur LFA 

2.1.4.4. Equipements 

Concernant les équipements, on dénombre, 559 comptages, 524 régulateurs de pression, 2 407 poteaux et bouches incendie, 2 003 
ventouses et 3 153 vidanges. Ces chiffres peuvent encore être amenés à évoluer suite au repérage/géoréférencement en cours de 
finalisation. 

 
 

Tableau 6 : Nombre dô®quipements AEP sur LFA 

2.1.4.5. Valeur à neuf du patrimoine 

La valeur à neuf du patrimoine a été estimée sur les territoires où les plans du réseau AEP ont été intégrés. Cette estimation sôest 
faite via un bordereau de prix unitaire concernant les canalisations ainsi que les principaux ouvrages constitutifs du réseau de LFA. 

Sur les territoires concernés, la valeur à neuf du patrimoine est estimée ¨ 849 millions dôeuros avec environs 805 millions dôeuros 
(91%) issus des canalisations (moyenne de 285 úHT/ml sur le territoire concernés). 

Ouvrages [nombre] LFA

Sites de ressources 81

Station de traitement 21

Désinfections 68

Réservoirs 181

Sites de pompage de surpression 70

Total 421

Volume de stockage [m³] LFA

Volume total de stockage 48 949

Equipements [nombre] LFA

Comptages 559

Régulation de pression 524

Poteaux et bouches incendie 2 407

Ventouse 2 003

Vidanges 3 153

Total 8 646                  
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Figure 15: Répartition de la valeur à neuf en ú du patrimoine AEP sur LFA 

La figure ci-dessous permet de visualiser la r®partition de la valeur ¨ neuf du patrimoine AEP sur les diff®rents services dôeau 
composant LFA. On retrouve 2 services avec une valeur à neuf du patrimoine estimée supérieure à 60 Mú (SIBO : 90 Mû / SIGR : 
62 Mû) 

 

Figure 16: Cartographie de la valeur à neuf du patrimoine AEP sur LFA 
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Figure 17: Cartographie de la valeur à neuf du patrimoine par abonné sur LFA 

2.1.5. Etat des lieux des interconnexions existantes 

Les interconnexions entre services dôeau permettent de s®curiser de larges secteurs, que ce soit sur le plan quantitatif ou qualitatif 
et sont une alternative ¨ la recherche et la mise en îuvre de nouvelles ressources, r®duisant ainsi lôimpact sur le milieu. 

Sur le territoire de Loire Forez Agglomération, 3 interconnexions hors LFA principales ont été recensées. Elles sont utilisées de 
façon permanente. Des conventions dôachat dôeau au canal du Forez sont aussi en comptées. Dôautres interconnexions hors LFA, 
comme celle dôUsson en Forez, moins importantes, sont aussi pr®sentes sur le territoire. 

Note : Les ®changes dôeau entre collectivit®s relevant dôune m°me comp®tence (Loire Forez Agglomération) non pas été considérés 
comme des interconnexions, ainsi que les prises dôeau avec le canal du Forez. 

Une interconnexion peut ou non faire lôobjet dôune convention. Si une convention est signée, les volumes maximum ou minimum 
annuels, les partis engagés ainsi que la durée de la convention y sont spécifiés. 

Concernant les 3 interconnexions principales hors LFA, des conventions de fourniture ou de partage des eaux structurantes sont 
recensées : 

¶ Convention de fourniture dôeau par le syndicat de la Bombarde ¨ partir de Ailleux jusquô¨ 2025. Le volume achet® par 
Loire Forez Agglomération est en moyenne de 500 000 m3/an. Loire Forez sôest engag® ¨ acheter au minimum 300 000 
m3/an à un prix variable au-delà de ce volume. 

¶ Les trois communes de lôex syndicat du SIVAP nôont pas de ressource propre et aucune interconnexion interne. Lôeau est 
alors fournit par le SIVAP qui ach¯te de lôeau au SIEMLY pour un cout de 1.83 ú/m3. Le débit conventionné est de 60 
m3/h avec un débit sanitaire de 24 m3/h. Des d®passements ponctuels peuvent °tre occasionn®s de lôordre de 140 m3/h. 

¶ Convention de fourniture dôeau par Saint Etienne M®tropole pour lôex syndicat du Bonson. Le d®bit conventionné est de 
240 000 m3/an avec un d®bit sanitaire de lôordre de 165 000 m3/an (450 m3/j). Le débit maximum journalier conventionné 
quôil est possible de transf®rer est de 6000 m3/j. 

¶ Convention de fourniture dôeau par le syndicat des eaux de lôAnce-Arzon, pour la commune de Usson en Forez. Le débit 
conventionné est de 260 000 m3/an. Le d®bit maximum journalier conventionn® quôil est possible de transf®rer est de 711 
m3/j. 
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Figure 18 : Cartographie des trois interconnexions principales de LFA 

2.2. Etat des lieux des ressources en eau 

2.2.1. Les chiffres clés 

Lôagglom®ration compte aujourdôhui : 

¶ 273 ressources en eau potable ®tablies ¨ lôoccasion des reconnaissances de terrain. Certaines fiches regroupent des 
ouvrages de captage situés à proximité immédiate. 

¶ 81 groupes de ressources. Un regroupement est un ensemble de ressources alimentant un réservoir de tête.  

¶ 229 ressources recensées sur la base Atlasanté.  

Ces très nombreux captages sont des captages souterrains de sources, des galeries, des puits, des forages, auxquels sôajoutent 
des prises dôeaux superficielles en cours dôeau ou retenue.  

Les captages font lôobjet dôun suivi par lôAgence R®gionale de Sant® (contr¹les sanitaires des eaux, p®rimètres de protection, 
traitement des eaux brutes).  
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Figure 19 : Localisation des ressources sur Loire Forez Agglomération 

 

Les informations cl®s sur les ressources de lôagglom®ration sont communiqu®es dans le tableau suivant :  

 

Ressources dõeau potable Nombre  Taux Taux moyen de production 

Origine des ressources 

Barrage 

Cours dôeau 

Nappe alluviale 

Nappe profonde 

Non connue 

Source superficielle  

 

1 

11 

12 

17 

23 

209 

 

1% 

4% 

5% 

6% 

8% 

76%  

Type de ressources 

Non renseigné 

Captage 

Puits 

Forage 

Prise dôeau 

1 

247 

16 

5 

4 

<1% 

91% 

6% 

2% 

1% 

<1% 

42% 

32% 

1% 

24% 

Tableau 7: Informations clés sur les captages  

 

 



 

Objet : Schéma Directeur Eau Potable 

 

 

Sous réserve du respect de ses droits moraux en tant qu'auteur, Altereo a cédé l'ensemble de ses droits patrimoniaux sur le présent rapport 

Page 35/164 
Version finale 
20 juin 2023 

 

Le tableau ci-dessus permet dôobserver : 

¶ Une majorité de sources superficielle sur le territoire de LFA, représentant 76.5% des ressources en eau potable.  

¶ Les autres origines des ressources représentent chacune moins de 10% de la totalité. 

¶ Le type dôouvrage sont majoritairement les captages, et représentent 90.5% des types dôouvrages liés aux ressources de 
Loire Forez Agglomération. 

Le tableau ci-dessous repr®sente quant ¨ lui le volume maximum autoris® quôil est possible de pr®lever par groupe de ressources. 
Ce regroupement a été établi pour les besoins du schéma directeur, notamment le bilan besoins ressources. Un regroupement est 
un ensemble de ressources alimentant un réservoir de tête. 

Il a ®t® bas® sur les m®langes dôeau des diff®rentes ressources. Loire Forez Agglom®ration compte 81 groupes de ressources, 
permettant de prélever différents volumes par rapport aux capacités de production de chaque groupe. 

Tableau 8 : Présentation des classes de volumes maximum prélevés autorisés en m3/j 

Le tableau ci-dessus permet dôobserver : 

¶ 20% des groupes de ressources ont des données manquantes en termes de volume maximum autorisé. 

¶ 35% des groupes de ressources ont un volume maximum autorisé supérieur à 1000 m3/j, représentant 90% du volume 
prélevé. 

¶ Les autres classes de volumes représentent moins de 10% du volume total quôil est possible de pr®l¯vement. 
  

Classes de Volume maximum autorisé 
(m3/j) 

Taux du nombre de groupe de 
ressources 

Taux du volume représenté par 
classes 

< 100 m3/j[ 

[100 ï 500 m3/j[ 

[500 ï 1000 m3/j[ 

>1000 m3/j 

Données manquantes 

12.5% 

17.5% 

15% 

35% 

20% 

0.5% 

3.5% 

6% 

90% 

/ 
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2.2.2. La situation réglementaire : 

Tout captage public dôeau potable doit °tre en conformit® avec le Code de lôEnvironnement (pr®l¯vement dôeau dans le milieu 
naturel), avec le Code de la Santé Publique (autorisation distribution eau consommation humaine) et le Code de lôExpropriation. Une 
D®claration dôUtilit® Publique, autorisant et prot®geant le captage de la collectivit®, fait lôobjet dôun arr°t® du Pr®fet.  

Pour les captages privés collectifs ou utilisés pour un usage commercial, une autorisation du Préfet est nécessaire, avec avis 
hydrog®ologique, prescriptions et ®tablissement dôun p®rim¯tre sanitaire. Les captages priv®s unifamiliaux font objet dôune 
déclaration en Mairie. Les captages privés des ASA de village tendent à être repris en gestion par les collectivités.  

 

Tableau 9 : Tableau des DUP sur Loire Forez Agglomération 

Le tableau ci-dessus permet dôobserver : 

¶ 82.5% des ressources sont compos®es dôune DUP termin®e et 10 % sont en cours de révision. 

¶ 6.5% des DUP sur le territoire concernant les captages sont non engagés ou non poursuivies. Ces captages doivent faire 
office dôune attention particuli¯re. 

Les cartes ci-dessous pr®sentes les d®clarations dôutilit® publiques par services ainsi que les ressources concernées pour les 
questions administratives. 

 

Figure 20 : Cartographie des déclarations dôutilit® publique par service 

Ressources dõeau potable Nombre  Taux 

Cadre réglementaire 

procédure DUP en cours ou révision 

procédure DUP non poursuivie 

procédure DUP non engagée ou absente 

procédure DUP terminée, arrêté préfectoral de DUP 

28 

6 

13 

226 

 

10.5% 

2% 

4.5% 

83% 
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Figure 21 : Cartographie des d®clarations dôutilit® publique concern®es pour les questions administratives 

2.2.3. Périmètres de protection 

Parmi les captages ayant obtenus une DUP, la protection effective sur le terrain nôest pas toujours aboutie, essentiellement pour des 
questions foncières et des retards dans les acquisitions. 

Sur le plan r®glementaire, juridique et foncier, des mesures dôaccompagnement sont n®cessaires aupr¯s des collectivit®s pour 
aboutir aux achats de terrains et à la mise en place des périmètres de protection (immédiat, rapproché).  Ajoutons un coût global de 
protection important, avec des périmètres immédiats nombreux et souvent étendus, obligeant les collectivités à planifier leurs 
investissements. Aujourdôhui, 28 ouvrages de captages font lôobjet de proc®dures de protection en cours ou en r®vision.  

Enfin, 10 seul captage public ne fait lôobjet dôaucune proc®dure de protection engag®e ¨ ce jour ou absente. Puis, 6 captages font 
office de procédures administratives non poursuivies sur leur secteur. 

NB : Les proc®dures suivies par lôAgence R®gionale de Sant® peuvent °tre retardées à différents stades, notamment à cause de 
problématiques techniques, réglementaires ou foncières. 

Pour les nouveaux captages AEP, leur autorisation et leur exploitation sont conditionnés à leur protection, avec une procédure 
commune. Les financeurs Conseil D®partemental et Agence de lôEau aident les collectivit®s sur les nouvelles proc®dures de 
protection. Les travaux dô®quipement d®finitif, de protection et de raccordement des captages sont aidés sous condition dôobtention 
dôune DUP. 

En termes de planification, les orientations et échéances proposées sont les suivantes :  

Á Horizon 5 ans : protection effective sur les PPI des captages ayant obtenus une DUP, 
Á Horizon 5 ans : obtention de DUP et protection effective des captages en cours de procédure, 
Á Horizon 5 ans : abandon de captages non protégeables ou à remplacer, 
Á Horizon 3 ans : autorisation et protection de nouveaux captages. 

Les couts associés à la protection des captages sont présentés dans le tableau suivant (une priorisation sera effectuée dans le 
Programme Pluriannuel de Travaux) : 
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Opération Linéaire non protégé (ml) Co¾t unitaire [ûHT] Co¾t global de lõop®ration [ûHT] 

Protection des captages 26 320 ml 50,00 úHT 1 316 000,00 ûHT 

2.2.4. Données étiages 2022 

Les données concernant la production au sein du territoire de Loire Forez Agglomération, par service, a été actualisée par rapport 
aux différents évènements de sécheresse qui ont marqués lôann®e 2022. Le tableau ci-dessous récapitule les différents volumes 
journaliers de production par service. Il ne présente que la production propre à LFA et ne prend en compte aucune importation. 

 

QUAD tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ [m3/jour]  Commentaires 

LEIG 0 Pas de ressource propre 

SIBO 0 Pas de ressource propre 

SIDA 0 Pas de ressource propre 

SILE 0 Pas de ressource propre 

SIVA 0 Pas de ressource propre 

SMFO 4 /  

CHAM 6 /  

CHAP 13 /  

CHSL 22 /  

MAGN 45 /  

MOAR 45 /  

MARG 65 /  

GUM 66 /  

ESTI 75 /  

SJUB 96 /  

LVAL 120 /  

SBCO 123 /  

USSF 140 /  

LHOP 144 /  

CHLA 150 /  

SIUN 152 /  

SAUV 189 /  

NOIR 227 /  

SGEC 232 /  

CHMZ 244 /  

SLRO 264 /  

DROR 288 /  

SBCH 325 /  

SCYP 334 /  

SICI 439 /  

BONS 522 /  

SIVI 621 /  

SIVE 674 /  

SAIL 712 /  

SIMO 960 /  

SURY 1147 /  

SICO 1435 /  

SIGR 1627 /  

SIVC 1689 /  

SAVI 1794 /  

BOEN 2056 /  

SJUR 2351 /  

MONT 3858 /  

Total général 23 254 m3/j en production propre Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ 
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2.2.5. Analyse prospective des ressources en eau 

« De grosses chaleurs de la mi-juin à début juillet, des temp®ratures sup®rieures ¨ 30ÁC, apr¯s 19h et ¨ 900 m dôaltitudeé Les 
consommations dôeau potable augmentent tr¯s fortement, jusquô¨ 3 fois la norme sur certaines communes par rapport à 2021 aux 
mêmes dates. Modification du fonctionnement de certains réseaux (Margerie, Gumières, Luriecq, Estivareillesé), sécurisation de 
des 13 communes de lôex-Bombarde par Boen. Par comparaison avec 2003, le Vizézy a fourni, au plus bas de son débit, environ 60 
à 70 m3/h à la station de Pierre à Chaux. Cet été, aucun m3 nôa pu °tre pr®lev® dans le Viz®zy depuis le 8 juillet 2022. Lôensemble 
du prélèvement a été opéré via le Canal du Forez. » Loire Forez Agglomération. 

Les r®cents ®v¯nements ont montr®s de r®els enjeux sur la s®curisation de lôalimentation en eau potable de Loire Forez 
Agglomération. Les interconnexions, lôaugmentation de la production en eau sur certains secteurs ainsi que la recherche de 
nouvelles ressources sont autant de solutions pour permettre la s®curisation de lôagglom®ration. Différentes solutions pour répondre 
à ces objectifs seront présentées dans les parties suivantes composant le schéma directeur, avec notamment : 

¶ La création d'une nouvelle prise dôeau au niveau du SMIF. Elle sera conventionnée à 3600 m3/j autorisé est permettra de 
sécuriser et alimenter la plaine de l'ex syndicat de la Bombarde, de diminuer les importations en provenance de la 
Bombarde et dôalimenter les secteurs de Boen et Sail. 

¶ L'augmentation de la production à la station de traitement de Pleuvey, de 110 m3/h à 240 m3/h, permettra la sécurisation 
et lôalimentation du secteur centre et sud, en diminuant les importations en provenance de Saint Etienne et du SIVAP. 

¶ Recherche de nouvelles ressources sur différents sites comme Saint Bonnet le Courreau, Chalmazel Jeansagnière, 
Gumières, Estivareilles, La Chamba etc. 
 

 

Figure 22 : Analyse prospective des ressources 
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2.3. Le bilan Besoins/Ressources  

Lôad®quation besoins/ressources est un moyen dô®valuer lôimportance de la ressource en eau disponible et/ou mobilisable et de la 
capacité à répondre aux besoins de consommation. Ces besoins en eau peuvent être différenciés et évoluer différemment suivant 
les p®riodes de lôann®e en fonction de leurs utilisations domestique, industrielle ou agricole. 

Lôobjectif est de comparer les ressources en eau potable dont dispose actuellement chaque UGE (sans modification de son réseau, 
dôam®lioration du rendement ou de raccordement ¨ de nouvelles sources) ¨ lôestimation des besoins en eau en situation actuelle. 

Cette comparaison entre les besoins et les ressources est assez complexe, et fait intervenir plusieurs facteurs tels que : 

- Un coefficient de pointe journalier qui ne peut quô°tre estim® sans ®tude sp®cifique dans les UGE concern®es 
(enregistrement continu des débits, calcul journalier de la distribution) 

- Le fonctionnement de chaque r®seau et les ®changes dôeau entre territoires, 
- Lô®valuation des d®bits dô®tiage des ressources (n®cessit® de disposer de lôinformation, peu ou pas de mesure 

actuellement sur le département) 
- La concomitance des p®riodes de consommation de p®riode de pointe et des d®bits dô®tiage : en raison du  changement 

climatique, la période et durée des étiages apparait actuellement en évolution 
- Les hypothèses de rendement des réseaux de distribution : objectif cible et capacité technique et financière à les atteindre 

Tous ces ®l®ments ont ®t® analys®s en fonction des donn®es collect®es et/ou ®valu®es en lôabsence dôinformation. Ils permettent 
dôappr®hender et de borner les bilans besoins/ressources avec plusieurs hypoth¯ses de consommation et de niveau de production. 

 

2.3.1. Méthodologie et hypothèses retenues 

En lôabsence totale dôinformations, les ratios usuels suivants auront ®t® propos®s pour consolider le bilan besoins/ressources pour 
permettre dô®tablir un bilan global  

- Ratio de consommation (120 l/j/hab) 
- Coefficient de pointe fixé à 1,6 
- Rendement des réseaux de distribution moyenné à 65%  
- D®bit dô®tiage estim® ¨ 80% de la valeur de production autoris®e (valeur optimiste en situation actuelle qui sera revue ¨ la 

baisse en phase 2) 

Concernant les interconnexions, les ®changes dôeau consid®r®s dans le bilan besoins/ressources sont les volumes maximum 
conventionn®s lorsquôils sont disponibles ou les volumes moyens mis en jeu. 

Le bilan besoins/ressources est pr®sent® ¨ lô®chelle de la structure compétente et ne fait pas apparaître les éventuelles disparités 
locales entre UDIs dans le cas de r®seaux non interconnect®s par exemple. Cependant, il permet dôavoir une id®e globale de la 
situation actuelle ¨ lô®chelle de la CA. 
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2.3.2. Situation actuelle 
 

BILAN BESOINS/RESSOURCES - 2022 

CLASSIFICATION DES STRUCTURES suivant le 
bilan calculé 

Besoin  journalier 
moyen 

/  
Production 
autorisée 

Besoin journalier 
en pointe 

/  
Production 
autorisée 

Besoin  journalier 
moyen 

/  
Production en 

étiage 

Besoin journalier 
en pointe 

/  
Production en 

étiage 

Exedentaire+25% 
Nbre structures 
concernées 40  31  24  16  

  Nbre habitants 118 813  94 615  60 169  54 549  

  Besoins estimés m3/jour 16 663  21 005  9 208  11 700  

  Marge Bilan m3/jour 28 063  19 966  10 683  6 329  

Exedentaire 0-
25% 

Nbre structures 
concernées 0  8  5  5  

  Nbre habitants 0  21 674  29 024  4 961  

  Besoins estimés m3/jour 0  2 915  4 180  1 525  

  Marge Bilan m3/jour 0  355  608  236  

Deficitaire 
Nbre structures 
concernées 2  1  3  1  

  Nbre habitants 446  2 524  1 969  44  

  Besoins estimés m3/jour 126  505  410  13  

  Marge Bilan m3/jour -0  -21  -4  -0  

Deficitaire+10% 
Nbre structures 
concernées 0  1  2  6  

  Nbre habitants 0  82  6 293  24 591  

  Besoins estimés m3/jour 0  100  1 001  4 598  

  Marge Bilan m3/jour 0  -18  -129  -626  

Deficitaire+25% 
Nbre structures 
concernées 1  2  9  15  

  Nbre habitants 1 650  2 014  23 454  36 764  

  Besoins estimés m3/jour 312  508  2 303  7 195  

  Marge Bilan m3/jour -85  -236  -1 006  -3 717  

Non estimé 
Nbre structures 
concernées 0  0  0  0  

  Nbre habitants 0  0  0  0  

  Besoins estimés m3/jour 0  0  0  0  

Toutes catégories 
Nbre structures 
concernées 43  43  43  43  

  Nbre habitants 120 909  120 909  120 909  120 909  

(1) Besoins estimés m3/jour 17 102  25 032  17 102  25 032  

(2) Marge Bilan m3/jour 27 977  20 047  10 152  2 222  

  Rapport (2)/(1) 164% 80% 59% 9% 

Tableau 10 : Bilan Besoins Ressources en situation actuelle 
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1.2.2.1 Productions autorisées et consommations moyennes 

 

Figure 23 : Production autorisées et consommations moyenne 

 

Figure 24 : Production autorisées et consommations de pointe 
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Figure 25 : Production ¨ lô®tiage et consommation de moyenne 

 

Figure 26 : Production ¨ lô®tiage en consommation de pointe 
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En Synthèse, les bilans présentés démontrent que suivant les situations envisagées, les différents services évoluent dans une 
situation favorable avec des excédents de production pouvant atteindre 100% des besoins moyens et se réduisent à 9% en 
moyenne sur le territoire en période critique.  

Suivant la concomitance des périodes de fortes consommations (besoins en pointe) et des périodes de forte sècheresse, il apparaît 
quôun certain nombre de services repr®sentant jusquô¨ 50% de la population desservie, peuvent présenter des difficultés pour 
r®pondre aux besoins en eau lors dôun ®pisode s®v¯re dô®tiage sur plusieurs jours. Il est rappelé que cette simulation prend en 
compte les derni¯res valeurs dô®tiage observ®es pendant lôann®e 2022. 

Une vingtaine de services pr®sentent des exc®dents de lôordre de 6500 m3/jour cumul®s avec en parall¯le, une autre vingtaine de 
services qui cumulent des d®ficits estim®s ¨ environ 4000 m3/jour. Lôenjeu est de pouvoir mobiliser via des interconnexions entre 
services, des transferts dôeau soit ¨ des ®chelles locales ou plus ®largies, sc®narios ®tudi®s et pr®sent®s par la suite. 
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2.3.3. Horizon 2035 hypothèse de pertes constantes 

 

BILAN BESOINS/RESSOURCES - 2035 

CLASSIFICATION DES STRUCTURES suivant le 
bilan calculé 

Besoin  journalier 
moyen 

/  
Production 
autorisée 

Besoin journalier 
en pointe 

/  
Production 
autorisée 

Besoin  journalier 
moyen 

/  
Production en 

étiage 

Besoin journalier 
en pointe 

/  
Production en 

étiage 

Exedentaire+25% 
Nbre structures 
concernées 39  28  24  12  

  Nbre habitants 131 070  83 810  67 464  25 362  

  Besoins estimés m3/jour 17 795  17 547  10 005  5 692  

  Marge Bilan m3/jour 26 369  16 848  9 887  3 823  

Exedentaire 0-
25% 

Nbre structures 
concernées 1  7  4  8  

  Nbre habitants 3 033  35 437  23 911  38 779  

  Besoins estimés m3/jour 498  6 950  3 466  8 279  

  Marge Bilan m3/jour 64  1 115  174  1 496  

Deficitaire 
Nbre structures 
concernées 2  2  4  2  

  Nbre habitants 464  5 244  11 318  2 633  

  Besoins estimés m3/jour 128  1 038  1 599  523  

  Marge Bilan m3/jour -2  -54  -45  -10  

Deficitaire+10% 
Nbre structures 
concernées 0  4  1  4  

  Nbre habitants 0  9 697  4 363  18 150  

  Besoins estimés m3/jour 0  1 631  625  3 316  

  Marge Bilan m3/jour 0  -269  -103  -514  

Deficitaire+25% 
Nbre structures 
concernées 1  2  10  17  

  Nbre habitants 1 650  2 029  29 161  51 293  

  Besoins estimés m3/jour 312  510  3 040  9 866  

  Marge Bilan m3/jour -85  -238  -1 393  -5 219  

Non estimé 
Nbre structures 
concernées 0  0  0  0  

  Nbre habitants 0  0  0  0  

  Besoins estimés m3/jour 0  0  0  0  

Toutes catégories 
Nbre structures 
concernées 43  43  43  43  

  Nbre habitants 136 217  136 217  136 217  136 217  

(1) Besoins estimés m3/jour 18 734  27 677  18 734  27 677  

(2) Marge Bilan m3/jour 26 345  17 402  8 520  -423  

  Rapport (2)/(1) 141% 63% 45% -2% 

Tableau 11 : Bilan Besoins Ressources à horizon 2035 
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2.3.3.1. Productions ¨ lõ®tiage et consommations en pointe 

 

Figure 27 : Production ¨ lô®tiage en consommation de pointe 

 

De plus, les tendances actuelles observées du changement climatique avec notamment une hausse de la température moyenne, 
une augmentation de lô®vapotranspiration, une diminution de la couverture neigeuse laissent craindre une occurrence et une 
intensité plus importantes des sécheresses. Les étiages des ressources devraient être plus fréquents et intenses. 

Il est par cons®quent important pour la communaut® dôagglom®ration dôanticiper la gestion des ressources et de d®finir les 
interconnexions entre structures s®curisant lôalimentation en eau potable des collectivités. 
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2.4. Evolution des ressources et changement climatique 

En situation future, les param¯tres d®terminants les ressources disponibles pour lôalimentation en eau potable sont les suivants :  

Á le climat,  

Á la recharge naturelle des aquifères, 

Á les r®gimes hydrologiques des cours dôeau, 

Á lô®volution des autres pr®l¯vements : agriculture, industrie, 

Á les nouvelles ressources AEP mobilisées. 
 

Le climat :   

Lô®volution et le changement du climat d®termineront le niveau mobilisable de ressources en eaux, tant souterraines que 
superficielles.  

Le 20ème si¯cle voit un net r®chauffement global, qui sôaccentue en d®but de 21ème si¯cle.  A lô®chelle nationale, au cours du 20ème 
si¯cle, la tendance moyenne de lôaugmentation de temp®rature moyenne est de 0,1°C par décennie, avec une accélération de 
0,3°C à 0,4°C par décennies entre 1959 et 2009. 

Sur le territoire de lôagglom®ration, comme sur lôensemble du territoire m®tropolitain, le changement climatique se traduit 
principalement par une hausse des temp®ratures, marqu®e surtout depuis les ann®es 1980. ê lô®chelle saisonni¯re, ce sont le 
printemps et lô®t® qui se r®chauffent le plus, avec des hausses sup®rieures ¨ 0,4ÁC par d®cennie. En automne et en hiver, les 
tendances sont également en hausse, mais avec des valeurs moins fortes, de lôordre de +0,2ÁC par d®cennie. M®t®o France ne 
note pas de tendance sur lô®volution du niveau global de pr®cipitations, qui deviennent n®anmoins plus intenses.  

La hausse des températures moyennes annuelles, comparée aux normales enregistrées entre 1961 et 1990, est présentée sur la 
figure suivante (source M®t®o France). Lô®volution des temp®ratures montre un net r®chauffement depuis 1959. Sur la p®riode 
1959-2009, la tendance observée sur les températures moyennes annuelles est de +0,3 °C par décennie.  

Les précipitations annuelles ne présentent aucune évolution marquée depuis 1959. Elles sont caractérisées par une forte variabilité 
dôune ann®e sur lôautre. Aucune variation sur les saisons nôest remarqu®e ®galement depuis 1959. Les précipitations neigeuses 
diminuent cependant.  

Lôaugmentation de la temp®rature moyenne, dans un effet de serre induit par les ®missions de CO2 de lôactivit® humaine, perturbe 
in®vitablement le cycle de lôeau. Une augmentation des ph®nom¯nes extrêmes en fréquence et en intensité est constatée par les 
m®t®orologues. En France m®tropolitaine, lôarc m®diterran®en est d®j¨ concern® par des pluies plus fr®quentes et plus intenses.  

Les effets prévisibles du changement climatique sur le territoire de Loire Forez Agglomération sont les suivants : 

Á des sécheresses plus longues, des épisodes de canicule, des pluies plus intenses, 

Á air plus chaud et plus humide, des pluies et orages parfois très violents, 

Á augmentation de lô®vapotranspiration et de la sécheresse des sols, 

Á diminution du couvert neigeux et accroissement du ruissellement hivernal, 

Á tendance à la diminution de la pluie efficace et à la recharge des aquifères. 
 

La recharge des aquifères, intervenant principalement en hiver, conditionnera le niveau des nappes dôeaux souterraines. 
Lôaugmentation de la temp®rature et de lô®vapotranspiration impactent d®j¨ les aquif¯res granitiques peu profonds situ®s souvent en 
zone bois®e (sources dôar¯nes).  

La diminution de lôenneigement en zone de montagne laisse pr®sager des ®tiages annuels plus rapides, tant sur les cours dôeau que 
dans les aquifères souterrains.  

Les régimes hydrologiques seront perturbés avec un ruissellement hivernal plus intense ainsi que des étiages plus prononcés en été 
et automne.   
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Figure 28: Hausse des températures moyennes annuelles en France métropolitaine 

Quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu d'évolution des précipitations annuelles d'ici la fin du 
21ème siècle. Cette absence de changement en moyenne annuelle masque cependant des contrastes saisonniers. Les projections 
climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario. Sur la seconde 
moitié du 21ème, lô®volution de la temp®rature moyenne annuelle diff¯re significativement selon le sc®nario consid®r®. Le seul qui 
stabilise le réchauffement est le scénario RCP2.6 (lequel intègre une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en 
CO2).  
Selon le scénario RCP 8.5 (scénario sans politique climatique), le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 2071-2100. » 

 

2.5. Lõimpact du changement climatique sur le bilan besoins/ressources 

Aujourdôhui, la production propre ̈  lô®tiage sur lôagglomération a été évaluée à environ 23 252 m3/jour (la valeur de production 
autorisée ainsi que les valeurs mises à jour en rapport avec la sécheresse de 2022). 

Pour rappel, lôhypoth¯se dôune diminution de 25% de la production sur la totalit® des ressources a ®t® prise, mise ¨ part lôapport par 
le SMIFF au niveau de la station de traitement de Pleuvey. 

La cartographie suivante pr®sente la projection du bilan besoins/ressources ¨ lôhorizon 2035 avec les hypothèses de réductions des 
pertes fix®es par lôagence de lôeau et les r®ductions de productions ¨ lô®tiage vues pr®c®demment : 
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Figure 29: Cartographie du bilan besoins/ressources à l'horizon 2035, consommations en pointe et productions à l'étiage avec 
hypothèses de réduction 

 

Comme attendu, les différences avec le sc®nario du bilan besoin/ressources ¨ lôhorizon 2035 sont bien marqu®es.  Au niveau des 
secteurs sud et centre, seulement 5 services exposent un bilan en proportion des besoins de pointe supérieur à 0%. Pour le secteur 
nord, les secteurs alimentés par les ressources de Boen et de Sail supportent ce scénario. Cependant les zones comme Noirétable 
ou lôex syndicat de la V°tre pr®sente un bilan d®ficitaire inf®rieur ¨ -10%. 

Au global, le bilan est d®ficitaire sur lôagglom®ration pour ce scénario. 
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Le tableau suivant présente le bilan besoins/ressources ¨ lôhorizon 2035 avec lôapplication de ces r®ductions de disponibilit®s ¨ 
lô®tiage : 

BILAN BESOINS/RESSOURCES - 2035 

CLASSIFICATION DES STRUCTURES suivant le 
bilan calculé 

Besoin  
journalier 

moyen 
/  

Production 
autorisée 

Besoin 
journalier en 

pointe 
/  

Production 
autorisée 

Besoin  
journalier 

moyen 
/  

Production en 
étiage 

Besoin 
journalier en 

pointe 
/  

Production en 
étiage 

Exedentaire+25% Nbre structures concernées 39  28  21  8  

  Nbre habitants 131 070  83 810  66 730  8 368  

  Besoins estimés m3/jour 17 795  17 547  9 927  2 273  

  Marge Bilan m3/jour 25 869  16 848  6 016  1 442  

Exedentaire 0-25% Nbre structures concernées 1  6  1  6  

  Nbre habitants 3 033  24 265  44  38 533  

  Besoins estimés m3/jour 498  4 334  8  7 268  

  Marge Bilan m3/jour 64  731  2  332  

Deficitaire Nbre structures concernées 2  3  4  4  

  Nbre habitants 464  16 416  1 154  17 064  

  Besoins estimés m3/jour 128  3 654  197  3 891  

  Marge Bilan m3/jour -2  -170  -5  -137  

Deficitaire+10% Nbre structures concernées 0  4  5  4  

  Nbre habitants 0  9 697  25 488  2 850  

  Besoins estimés m3/jour 0  1 631  3 757  1 150  

  Marge Bilan m3/jour 0  -269  -798  -194  

Deficitaire+25% Nbre structures concernées 1  2  12  21  

  Nbre habitants 1 650  2 029  42 801  69 402  

  Besoins estimés m3/jour 312  510  4 844  13 095  

  Marge Bilan m3/jour -85  -238  -2 364  -7 536  

Non estimé Nbre structures concernées 0  0  0  0  

  Nbre habitants 0  0  0  0  

  Besoins estimés m3/jour 0  0  0  0  

Toutes catégories Nbre structures concernées 43  43  43  43  

  Nbre habitants 136 217  136 217  136 217  136 217  

(1) Besoins estimés m3/jour 18 734  27 677  18 734  27 677  

(2) Marge Bilan m3/jour 25 845  16 902  2 849  -6 093  

  Rapport (2)/(1) 138% 61% 15% -22% 
 

Tableau 12: Tableau récapitulatif du bilan besoins/ressources à l'horizon 2035 avec hypothèses de réduction à l'étiage 
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2.6. Bilan Qualité  

Lôeau du robinet est en France lôaliment le plus contr¹l®. Elle fait lôobjet dôun suivi sanitaire permanent, destin® ¨ en garantir la 
s®curit® sanitaire, depuis le captage dans le milieu naturel, jusquôau robinet du consommateur. 

Le suivi sanitaire de lôeau comprend à la fois : 

¶ la surveillance exerc®e par la personne responsable de la production et distribution de lôeau (PRPDE), 

¶ le contr¹le sanitaire, mis en îuvre par les Agences R®gionales de Sant® (ARS) en application des dispositions de la 
Directive européenne 98/83/CE relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et du Code de la 
santé publique. 

Les programmes de contrôle portent sur des paramètres microbiologiques, physico-chimiques ou radiologiques, afin de sôassurer 
que les eaux sont conformes aux exigences de qualité réglementaires (arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de 
qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-
7 et R. 1321-38 du code de la santé publique) et ne présentent pas de risque pour la santé des consommateurs. 

Les données sont extraites de la base nationale SISE-Eaux. Elles correspondent aux prélèvements analysés dans le cadre du 
programme de contrôle sanitaire des ARS, ou des recontrôles ou contrôles complémentaires associés sur toutes les installations 
(captages, traitement, unit®s de distribution) concourant ¨ la fourniture dôeau via un r®seau de distribution. Les pr®l¯vements extraits 
sont complets (validés par les ARS) et considérés comme représentatifs. 

Les analyses sont effectuées distinctement sur les trois types dôinstallations concern®es par le contr¹le sanitaire : les installations de 
ressource en eau ou captages (CAP ou MCA), les installations de traitement, de production et de transport de lôeau (TTP) et les 
installations de distribution de lôeau (UDI). 

Dans la majorité des cas, les analyses effectuées au niveau des captages (CAP) et mélanges de captages (MCA) correspondent 
aux analyses sur lôeau brute (avant traitement). 

Un second jeu de donn®es est utilis® permettant une analyse plus fine sur lôeau distribu®e. Ce dernier est construit en rapportant à 
lôunit® de distribution concern®e lôensemble des r®sultats dôanalyses r®alis®s en amont du r®seau de distribution, sur une installation 
de traitement, de production et de transport de lôeau (TTP), voire sur une installation de ressource en eau ou captage (CAP). En 
effet, suivant les param¯tres concern®s ou encore la configuration locale de production dôeau (pr®sence de traitement, 
caractéristique de celui-cié), les pr®l¯vements r®alis®s dans le cadre du contr¹le sanitaire le long de la cha´ne de production (de la 
ressource au robinet) peuvent ou non °tre extrapol®s ¨ la qualit® de lôeau mise ¨ disposition du consommateur. Côest ce jeu de 
donn®es qui est utilis® pour g®n®rer les fiches Infofactures jointes aux factures sur lôeau potable notamment. 

La période de donnée retenue est 2019-2021, et lôensemble des pr®l¯vements ayant été effectués durant ces périodes ont été 
considérés. Le d®coupage en unit®s de distribution correspond au d®coupage 2021 de lôARS Auvergne-Rhône-Alpes disponible sur 
https://www.atlasante.fr. 89 unités de distribution composent le territoire de Loire Forez Agglomération. 

La charte graphique utilis®e par lôARS ainsi que les classes de qualit® correspondantes ont ®t® utilis®es pour les cartographies. 

2.6.1. Paramètres microbiologiques 

Les analyses bact®riologiques portent sur la recherche dôEscherichia Coli et des ent®rocoques en tant quôindicateurs de 
contamination fécale. Ces deux bactéries sont des "germes précurseurs" indiquant que virus et bactéries pathogènes ne peuvent se 
trouver dans l'eau si ces deux bactéries sont absentes. 

Le paramètre microbiologique mérite la plus grande vigilance car il reflète le risque immédiat pour la santé du consommateur. 

A noter que les contaminations bactériologiques peuvent être très localisées et/ou de courte durée. Les analyses se faisant sur des 
prélèvements ponctuels, lôeau peut °tre non conforme ¨ la production et conforme en distribution aux points dô®chantillonnage et 
inversement. Les résultats sont ainsi à nuancer. 

 

Bactériologie : Taux de 
conformité E Coli et 

Entéroques 

Bonne qualité Contaminations 
ponctuelles 

Contaminations 
épisodiques 

Contaminations 
Chroniques 

Taux de conformité 
>=90% 

80%<=Taux de 
conformité<90% 

50%<=Taux de 
conformité<80% 

Taux de conformité<50% 
 

Tableau 13: Charte graphique et classes de qualité de l'ARS sur les paramètres bactériologiques 

 

https://www.atlasante.fr/
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Sur la période 2019-2021 : 

¶ 87 UDI repr®sentant 99.8% de la population de lôagglom®ration pr®sentent une bonne qualit® de lôeau distribu®e (taux de 
conformité supérieure à 90%) 

¶ 2 UDI du secteur Nord (Jeansagniere bourg et Saint-Just-en-Bas) repr®sentant 0.2% de la population de lôagglom®ration 
présentent des contaminations ponctuelles (taux de conformité entre 80% et 90%). 

¶ Les analyses sur les eaux brutes effectuées aux captages (CAP) et mélanges de captages (MCA) ne révèlent aucun 
dépassement des limites de qualités sur les paramètres microbiologiques.  

 

Figure 30: Cartographie de la qualit® microbiologique de lôeau par unit®s de distribution 

Une attention reste cependant à porter à ces paramètres et la mise en place de désinfection automatique permet de réduire le 
risque de contaminations ponctuelles. 

WΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ .ǊŀƴǎƛŜŎǉκ±ŀŎƘŜǊƛŜǎ Ł [ŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ Ŝƴ [ŀŦŀȅŜκ9ǎǘƛǾŀǊŜƛƭƭŜǎΣ 
alimenté directement en eau brute et qui a fait lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜΦ [Ŝǎ н ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ нлнн ŞǘŀƛŜƴǘ 
cependant conformes pour la bactériologie. 

Enfin, dans notre base de données, les installations ci-dessous (réseaux + mise en distribution) sont sans  

 

 

 

 

 

traitement όǘȅǇŜ ŘΩŜŀǳ ζ S »); il se peut que des chlorations soient en place (manuelles ou automatiques) 
Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊŎǳǘŞŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǊƛǎǉǳŜ 
(ou à mettre à jour). 

Concernant les param¯tres microbiologiques, il est important dôapporter des compl®ments dôinformations sur lôann®e 2022 toujours 
en cours. Elle a révélé sensiblement plus de non-conformités que les années précédentes. En effet, en dehors des grands réseaux 
de LFA, les non-conformités aux limites de qualité ont porté sur : Chalmazel Debat rivi¯re dôOrpra ; Jeansagnière ; La Valla sous 
rochefort ; LôH¹pital sur Rochefort ; Noirétable ; Saint-Just en Bas ; Sauvain ; SI Vetre ; Sail sous Couzan ; Gumières ; SI Moulin 
Juquel ; Magneux Haute rive ; Saint-Bonnet le Château.  
Cependant, compte tenu des informations extraites de la base SISEAUX sur lôann®e 2022, ces non conformit®s nõentrainent pas 
de dégradation de la qualité microbiologique des eaux distribuées par unités de distribution. Lôeau reste de bonne qualit® sur la 
totalité des UDI mise à part sur Jeansagniere bourg et Saint-Just-en-Bas. 

Une analyse non-conforme pour E coli a été identifiée sur Saint-Bonnet le Courreau.  
De plus, si les bactéries coliformes (référence de qualité) sont prises en comptes, La Chamba, lôex syndicat de la Vêtre et lôex 
syndicat du Moulin Juquel y sont concernés de façon récurrente. 
Le secteur de Bransiecq/Vacheries à La Chapelle en Lafaye/Estivareilles, alimenté directement en eau brute, a fait lôobjet dôune 
plainte. Mais les analyses sont conformes pour la bactériologie. 

Une attention particulière sera apportée aux installations sans traitement dans le cadre de la hiérarchisation des propositions de 
chloration sur le territoire, présentant des situations potentiellement à risque. 
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2.6.2. Paramètres physico-chimique 

2.6.2.1. Radon 
 

Les données qualités issues de la campagne ARS faite en 2019/2020/2021 ont pu mettre en évidence des dépassements mineurs 
(référence de qualité) pour le paramètre du radon. Cela ne n®cessiterait pas dôinvestissement important pour une réduction des 
concentrations au robinet des consommateurs.  
Cependant, Loire forez Agglomération doit garder ¨ lôesprit cette probl®matique, notamment lors de r®habilitations dõouvrages ou 
de recherches de nouvelles ressources. 

2.6.2.2. Agressivit® de lõeau 

Lôagressivit® de lôeau est une probl®matique pr®sente sur la quasi-totalité du territoire du fait de la nature du sol.  

Une eau agressive ne représente pas un danger pour la santé des consommateurs, cependant elle favorise le vieillissement des 
canalisations augmentant ainsi les fuites et le risque de casse en r®seau. La r¯glementation impose une distribution de lôeau ¨ 
lô®quilibre calco-carbonique mais dans les faits une certaine tol®rance sôapplique du fait de lôimpact n®gligeable sur la sant® des 
consommateurs. 

Une eau agressive se caractérise par : 

¶ Une faible teneur en sels minéraux (concentration en calcium et magnésium, exprimée en degré français (°f) inférieure 
à 20°f. 

¶ Un PH acide (<7) 

La mise ¨ lô®quilibre calco-carbonique sôeffectue par neutralisation et/ou remin®ralisation. 

Le traitement par neutralisation consiste ¨ appliquer ¨ lôeau un traitement destin® ¨ lui rendre un PH neutre (~7). Les proc®dés les 
plus répandus sont : 

¶ Utilisation dôun filtre calcaire permettant la neutralisation du CO2 agressif. 

¶ Neutralisation par voie chimique par injection de chaux, de soude ou de carbonate de sodium. 

La remin®ralisation consiste ¨ augmenter la duret® de lôeau (ou titre hydrotim®trique TH).  Deux proc®d®s sont particulièrement 
utilisés : 

¶ Injection de CO2 puis de chaux. 

¶ Injection de CO2 puis filtration à travers un lit calcaire. 

Classes de qualité 

Eau très peu calcaire 
susceptible de 

dissoudre les métaux 
des canalisations 

Eau peu calcaire 
Eau moyennement 

calcaire 
Eau calcaire à très 

calcaire 

Dureté Moyenne <= 8°F 8°F <moyenne<= 20°F 20°F <moyenne<= 30°F Moyenne > 30°F 

 

Sur la période 2019-2021 : 

¶ 58 UDI représentant 20.3% de la population et majoritairement situées sur la façade Ouest du territoire distribuent une eau 
très peu calcaire susceptible de dissoudre les métaux des canalisations. 

¶ 16 UDI repr®sentant 69.9% de la population du territoire disposent dôune eau consid®r®e peu calcaire 

¶ Seul le SI Val dôAnzieux pr®sente une eau moyennement calcaire. 
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La mise en place de stations de neutralisation ou de remin®ralisation sôav¯re opportune sur les secteurs Ouest particuli¯rement 
concernés par une eau agressive. 

2.6.2.3. Turbidité 

La turbidit® dôune eau, exprim®e en unit®s NFU (n®ph®lom®triques), est le param¯tre qui d®finit sa transparence. La turbidit® dôune 
eau peut trouver son origine dans la pr®sence de mati¯res min®rales (limons, argiles, fer, mangan¯se, aluminiumé) ou de mati¯res 
organiques (débris végétaux et animaux, bactéries, virus et parasites). Les eaux superficielles sont généralement plus turbides que 
les eaux souterraines. 

La turbidité présente un risque sanitaire indirect lié à la présence de bactéries, virus et parasites qui peuvent se fixer aux matières 
en suspension. Plus la turbidité est importante, plus le risque de présence des micro- organismes est grand, certains comme les 
parasites étant très résistants au chlore (Cryptosporidium, Giardia). Le risque est aggravé en présence de matière organique qui, 
associée à la turbidité, favorise la formation de biofilms dans le réseau et la survie des germes pathogènes. 

Pour les eaux superficielles et les eaux souterraines influencées par les eaux superficielles, la limite de qualité de 1 NFU doit être 
respectée au point de mise en distribution (en sortie de traitement). Pour ces mêmes eaux, la référence de qualité de 0,5 NFU 
sôapplique aussi au point de mise en distribution. Pour tout type dôeau, la r®f®rence de qualit® au niveau du robinet du 
consommateur est de 2 NFU. 
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2.6.2.4. Nitrates 

 

Nitrates 

Moyenne et Max <= 25 
mg/l 

25 mg/l <moyenne<= 50 
mg/l et max <= 50 mg/l 

Ou 
moyenne<= 25 mg/l et 25 

mg/l <max <= 50 mg/l 

moyenne<= 50 mg/l et 
max > 50 mg/l 

Moyenne > 50 mg/l 

Bonne qualité Bonne qualité -Présence 
de Nitrates 

Non-conformités 
ponctuelles 

Non-conformités 
chroniques 
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2.6.3. Etat des lieux et traitement 
Les traitements (chlorations, neutralisation, reminéralisation, etc.) ainsi que les turbinages dôeau brute, doivent être autorisés au 
titre du Code de la Santé Publique (même lorsque les captages sont déjà autorisés). 

2.6.3.1. Désinfections 

Une majorité de services présentent des équipements de désinfection (68%). Les services sans équipements de chloration font 
lôobjet de désinfections manuelles. Les cartes ci-dessous permettent de localiser ces traitements et leur incidence. 

Les différents services ont été catégorisés en 3 classes différentes : 

¶ Service avec présence totale de désinfection : La totalité du réseau de distribution de ce secteur est soumis à une 
désinfection. 

¶ Service avec absence totale de désinfection : La totalité du r®seau de distribution de ce secteur nôest pas soumis ¨ une 
désinfection. 

¶ Service avec présence partielle de désinfection: Seulement une partie du réseau de distribution de ce secteur est 
soumis à une désinfection, ou à une désinfection manuelle ponctuelle. 

Le tableau ci-dessous présente le nombre de service selon leur catégorie en termes de désinfection : 
 

Catégories Secteur nord Secteur centre Secteur sud 

Service avec présence totale de désinfection 10 7 13 

Service avec présence partielle de désinfection 8 2 3 

Tableau 14 : Nombre de service selon leur catégorie en termes de désinfection 
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Figure 31 : Localisation des chlorations sur le territoire de LFA 
 

 

Figure 32 : Localisation de l'incidence des chlorations sur le territoire de LFA 
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La fréquence de chloration est de 2 à 3 fois par semaine de manière manuelle comme au Puits du Pras à Débats-Rivière-d'Orpra. 
La chloration liquide quant à elle, sôeffectue sur le principe du goutte à goutte permanent directement dans la cuve.  
Différentes problématiques ont pu être mises en évidence sur le territoire : 

Č Lôautomatisation de la r®gulation de chlore inject®. 
Č Le suivi des chlorations. 

Des propositions de mise en place de désinfections seront faites dans la partie « Scenarios de traitement è. Lôobjectif sera 
dôam®liorer lõautomatisation de la r®gulation en chlore ainsi que les suivis de chloration sur le territoire.  

2.6.3.1. Traitements 

Dôapr¯s la base de donn®es SIG (les chlorations ne sont pas considérées comme des traitements), 6 services présentent un 
traitement complet sur la production (Station Pleuvey, Station de Pierre à Chaux, Station de Saint Marcellin en Forez, Station de 
traitement Unias, Station de traitement Bussy, Station de traitement Régent, etc.) 

Les stations de traitement sur le secteur de Chalmazel ne sont pas en service. Des travaux dôisolement de la station au niveau du 
chemin du Sagnasson étaient prévus en 2019. 

 

Figure 33 : Présentations des traitements existants 

Dôautre part, 13 autres services présentent des productions avec traitements de lôagressivit® (reminéralisation ou neutralisation). 
Seule une partie du territoire fait office dôun traitement de lôeau potable. Diverses non-conformités ont pu être observées sur le 
territoire. Des eaux mises en distribution ont dépassées le seuil de limite de qualité pour différents paramètres comme : 

¶ Lôagressivit®  

¶ La turbidité. 

¶ Lôarsenic. 

Pour éviter et contrôler la concentration de ces paramètres dans les eaux distribuées, des préconisations de stations de traitement 
sur certains secteurs seront exposées dans la des scénarios de traitements  

 






















































































































































































































